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POURQUOI TE SYNDIQUER ? 

 
La CGT est la première force syndicale au sein du Département et la première 

organisation dans la Fonction Publique Territoriale. 

 

Tu seras représenté(e) et défendu(e) dans les différentes instances et au cours 

des négociations. 

 

Tu pourras exprimer ton avis sur les différentes orientations et participer à 

l’élaboration des revendications. 

 

Tu pourras participer aux différentes réunions des adhérents et t’impliquer dans 

la vie syndicale, te former (Assemblée Générale, groupe de travail, être mandater, 

représentant…). 

 

Tu seras accompagné(e) activement en cas de conflit, de litige ou dans tes 

démarches. 

 

Tu pourras participer à la défense de l’ensemble des valeurs de la CGT pour la 

liberté de l’égalité, la justice, la paix, la solidarité, le bien-être au travail, le droit 

syndical, les droits de la femme et de l’homme, l’environnement… 

 

Ta cotisation contribuera au fonctionnement de ton syndicat (participation aux 

frais de déplacement lors des accompagnements, heures d’information 

syndicale…). 
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LES AVANTAGES DE TE SYNDIQUER A LA CGT 
 

Tu bénéficies d’un crédit d’impôt sur les cotisations versées (66% de réduction). 

 

Tu n’es plus seul(e), la CGT te soutient (conseil, accompagnement, aide juridique…). 

 

Tu es assuré(e) par l’assurance MACIF dans le cadre de ton activité syndicale. (Cf. 

voir site internet) 

 

Tu peux profiter d’une aide et d’un conseil par l’association INDECOSA CGT 80 

(association de consommateurs). (Cf. voir site internet) 

 

Tu obtiens un tarif préférentiel pour tes vacances avec le partenaire de la CGT80. 

 

Tu as accès à une information régulière par des flashs info sur l’actualité ainsi qu’à 

une connexion réservée sur le site internet de la CGT CD80. 

 

Tu reçois des fiches d’information et d’aide administrative (déclaration d’impôt, 

lecture de fiche de paie, modèle de lettre, guide métier assistant familial…). 

 

 

 

 


